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POURQUOI  NE PAS 
LE  SOIGNER OU LE 

NOURRIR VOUS-MÊME ?

La plupart des animaux sauvages 
sont protégés par la loi. Il est dès lors 

interdit de les détenir, même pour les 
soigner. Tel est le cas de tous les rapaces, de 

la plupart des oiseaux (sauf gibiers), du blaireau, 
du hérisson, …
Les animaux sauvages peuvent également être 
porteurs de maladies ou infliger de sérieuses 
blessures.
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QUE FAIRE SI VOUS TROUVEZ UN JEUNE 
ANIMAL ÉGARÉ ?

Ne vous précipitez pas ! Certains animaux s’aven-
turent à l’extérieur de leur nid ou tanière, tout en 
restant à proximité et les parents continuent à les 
nourrir.

 Que faire avec un jeune oiseau ?

Si l’oiseau est robuste et bien emplumé, il est 
préférable de le laisser tranquille ou de le mettre 
dans un endroit protégé tout près du lieu de 
découverte. Les parents viendront l’y nourrir.
Par contre, s’il s’agit d’un tout jeune oisillon (en-
core nu ou presque), il doit être remis au nid. Si 
c’est impossible, il est alors amené le plus rapide-
ment possible dans un centre de revalidation. A 
cet âge, ils meurent vite de faim et de froid.

 Que faire avec un jeune mammifère sauvage ?

Il est très rare qu’un petit soit abandonné par sa 
mère, même s’il a l’air perdu. Mais, s’il est touché 
par un humain, ses parents risquent alors de s’en 
détourner. Il est dès lors très important de ne pas 
intervenir. Si on a l’assurance qu’il est livré à lui-
même, il faut l’amener dans un centre CREAVES.

QUE FAIRE SI VOUS TROUVEZ UN ANIMAL 
BLESSÉ OU MALADE ?

Si l’animal est manifestement blessé ou malade, 
il faut l’emmener le plus rapidement possible au-
près d’un centre de revalidation.

 Comment l’attraper ?

Pour attraper un oiseau, rien de tel qu’un essui ou 
un chiffon. En le lançant sur l’oiseau, on l’immobi-
lise sans risquer qu’il ne se blesse.
Il faut rester prudent et se méfier des coups de 
bec des oiseaux effrayés. Leur couvrir la tête est 
une bonne solution. S’il s’agit d’un rapace, on lui 
fournira également un chiffon dans lequel il en-
foncera ses serres (griffes).

Certains mammifères, même faibles ou blessés, 
se défendent en mordant et en griffant. Il s’agit 
donc d’être prudent.
Enfin, de manière générale, on évitera autant que 
possible de toucher les animaux avec les mains 
nues.

 Comment le garder et le transporter ?

Placez l’animal dans une boite en carton après 
y avoir fait quelques trous d’aération. Mettez-le 
dans un endroit calme, au chaud (surtout pour 
les mammifères et les jeunes oiseaux) et sans 
lumière pour éviter le stress.

Contactez le plus rapidement possible 
le CREAVES le plus proche et, dans 
la mesure du possible, condui-
sez-y l’animal afin qu’il soit pris 
en charge dans les plus brefs 
délais.

Soigner, nourrir et rééduquer un animal 
sauvage nécessite de bonnes connaissances. 
A vouloir jouer les apprentis-vétérinaires, on 
risque de condamner l’animal

CE QU’IL NE FAUT CERTAINEMENT PAS FAIRE !

  donner des médicaments pour les humains ou 
pour les animaux domestiques. Ce sont souvent 
des poisons pour les animaux sauvages;

 forcer l’animal à boire ou à s’alimenter. Un animal 
stressé ne se nourrit pas; 

 montrer l’animal à tout le monde. Il est inutile de 
rajouter davantage de stress !
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A PROPOS DES «CREAVES»

Des centres reconnus …
Les CREAVES (Centres de Revalidation des 
Espèces Animales Vivant naturellement à 
l’état Sauvage) ont pour objet de soigner et 
revalider les animaux recuillis par l’homme. 
Après revalidation, les animaux malades, 
blessés et/ou affaiblis seront ralâchés dans 
la nature. Les CREAVES sont reconnus par le 
Ministre en charge de la conservation de la 
Nature et sont soutenus financièrement par le 
Service public de Wallonie.
Leur activité est strictement réglementée et, 
en aucun cas, les animaux détenus par les 
CREAVES ne peuvent être cédés, vendus ou 
offerts en vente. Leur exposition au public est 
soumise à l’autorisation du Département de la 
Nature et des Forêts.

Des soins de qualité …
Les gestionnaires de centres possèdent 
l’expérience nécessaire pour soigner les 
animaux blessés. Ils connaissent les régimes 
alimentaires adaptés à chacun d’entre eux 
selon leur âge. De plus, tous les gestionnaires 
de CREAVES se sont assurés les services 
d’un vétérinaire bénévole et expérimenté.
L’animal confié au CREAVES sera donc pris 
en charge et soigné afin d’être remis en liberté 
dans les meilleurs conditions possibles.

Pour des résultats encourageants !
Chaque année, ce sont environ 3500 oiseaux 
et mammifères sauvages qui retrouvent leur 
liberté après un séjour dans un centre de 
revalidation.

Ser vice  publ ic  de Wal lonie

L E S  C R E A V E S
Centre de Revalidation des Espèces Animales

Vivant naturellement à l’Etat Sauvage

Que faire d’un animal sauvage
blessé ou malade?
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